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Contre les violences dans la société 
Madame la Présidente, 

Le mois de novembre est dédié à la lutte contre les violences faites aux femmes. Cette prise de 
conscience, notamment depuis le mouvement Me Too, donne lieu à de très fortes mobilisations : dans 
les familles, les associations, les entreprises, sur les réseaux sociaux. Dans son ensemble, la parole se 
libère. Il était temps ! La prise de conscience des pouvoirs publics prend une ampleur qu’il convient de 
saluer. Depuis quelques années, ils favorisent l’élaboration d’un arsenal juridique qui réprime de plus en 
plus sévèrement les actes de violences sexistes et sexuelles dont les principales victimes sont les 
femmes. 

Bien au-delà de la répression des violences, les politiques doivent prévenir. Notre société doit évoluer 
afin que les stéréotypes qui pèsent sur les femmes s’effacent au profit d’une égalité réelle et d’une 
indifférence vis-à-vis des genres des uns ou des autres. Plus généralement, ce sont les violences 
physiques et matérielles qui pèsent sur nombre de nos concitoyens qui doivent mobiliser les pouvoirs 
publics pour davantage de solutions. 

Je pense aussi à tous ceux qui subissent des violences, en particulier les plus fragiles d’entre tous, les 
enfants. Les récentes actualités nous rappellent combien ils peuvent être les victimes de pratiques 
inacceptables mais aussi engager un travail solide de reconnaissance des sévices subis. Ce sont 
effectivement quelque 50 000 mineurs qui sont annuellement victimes de maltraitance. En 2018, une 
étude démontrait qu’un enfant meurt tous les cinq jours, tué par sa propre famille. La maltraitance infantile 
n’a pas droit de cité dans la République ! 

Aussi, Madame la Présidente, pouvez-vous préciser comment le Conseil Départemental participe, à son 
niveau et dans ses compétences, à la prise de conscience vis-à-vis des violences évoquées et quelles 
sont les réponses qu’il y formule. 

 
Je vous remercie. 


